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  Micro Hebdo à la radio

 Chaque vendredi à partir de 15 heures, 
retrouvez François Sorel, spécialiste 

des nouvelles technologies, Frédéric 
Boutier et Jean-Marie Portal, rédacteurs 
en chef adjoints de Micro Hebdo, dans 
l’émission De quoi j’me mail, diffusée en 
podcast sur www.rmc.fr/podcast. 
Informations, contacts et fréquences au 
3216 ou sur www.rmc.fr

 Chaque année en France, plus  
de 210 000 personnes seraient 

confrontées à une usurpation d’identité 
numérique. Certaines victimes sont 
assignées en justice à la place d’un 
autre et mettent des années à prouver 
leur véritable identité. Ce phénomène 
préoccupant mobilise le Gouvernement 
à travers la création d’un délit spécifique 
d’usurpation d’identité numérique  
(voir Micro Hebdo n° 600). L’idée est de 
combler un vide juridique en permettant 
de sanctionner l’usage malveillant 
d’éléments d’identité d’un tiers sur un 
réseau de communication électronique. 
Les députés ont adopté une première 
rédaction du texte en février dernier,  

à l’occasion  
du projet de loi 
Loppsi sur la 
sécurité intérieure. 
La création de 
l’article 222-16-1 
inséré dans  
le Code pénal 
permettrait  
de réprimer 
l’utilisation 
malveillante  
« de l’identité  
d’un tiers ou  
de données  
de toute nature 
permettant  
de l’identifier »,  
sur les réseaux de 
communications 
électroniques,  
en vue de troubler  
la tranquillité  
de cette personne  

ou d’autrui ou de porter atteinte à son 
honneur ou à sa considération. La peine 
encourue pour les auteurs serait de  
un an de prison et 15 000 euros 
d’amende. Sera concernée toute 
personne se faisant passer pour autrui  
en utilisant frauduleusement ses données 
personnelles ou son identité. Toute  
la difficulté réside dans l’ambiguïté  
de la rédaction du texte qui fait appel  
à des notions d’identité numérique  
et de données personnelles définies  
de manière trop floue. En outre, certains 
députés ont souligné que la limitation  
du nouveau délit présente l’inconvénient 
de ne pas être applicable aux services  
de communication au public par voie 
électronique – Facebook, forums de 
discussion – lesquels ne sont pas des 
réseaux de transmission. Or le problème 
de l’usurpation d’identité peut se poser 
sur ce type de service. Les débats qui 
reprendront au Sénat fin avril permettront 
peut-être d’apporter des précisions 
(Assemblée nationale, 16-02-2010).

L’AVIS DE NOTRE AVOCAT

L’usurpation d’identité 
numérique

Chaque semaine, 
Me Alain 
Bensoussan, 
avocat à la cour 
d’appel de Paris 
et spécialiste en droit 
de l’informatique, 
vous informe 
de vos droits.
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Trinquez et partagez  
l’addition avec vos iPhone ! 

 Une transaction malheu-
reuse aura suffi à une 

cliente d’une société immo-
bilière pour lancer un appel 
au boycott en ligne. Sur le site, 
elle détaillait les raisons de 
ses griefs, déclenchant la co-
lère de l’entreprise dénigrée. 
Et le tribunal de grande ins-
tance de Paris a condamné 
la cliente à 1 euro symbolique 
de dommages et intérêts, la 
preuve de la nuisance occa-
sionnée par le site, resté peu 
de temps en ligne, n’ayant 
pas été apportée. Mais sur-
tout, le tribunal a rappelé en 
substance que les critiques, 
fussent-elles sévères, 
n’étaient autorisées que si 
elles n’étaient pas inspirées 
par le désir de nuire  VQ

Le boycott 
en ligne 
condamné

Des infos people sur
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 Faire une recherche 
en temps réel con-

siste à accéder à tous 
les articles, posts, 
tweets publiés sur des 
réseaux sociaux, blogs 
et autres sites sur un 
sujet donné. Par exem-
ple, pour suivre les ré-
sultats du second tour 
des régionales 2010, il 
suffisait de saisir le 
mot-clé Régionales, de 
cliquer sur Recherche 
Google, ensuite sur 
Afficher plus d’options, et 

enfin sur Nouveautés, 
pour accéder aux diffé-
rentes news en temps 
réel. Cette fonction 
existait depuis décem-
bre dans la version 
anglaise de Google, la 
voici disponible dans 
la version francophone. 
Rappelons qu’une 
recherche sur Google 
Actualités permet d’ac-
céder uniquement aux 
articles des médias et 
non aux messages des 
réseaux sociaux  VQ

Google en temps réel

 Q uand deux détenteurs d’iPhone se rencontrent, il leur 
suffit de secouer leur téléphone respectif pour, qu’aus-

sitôt, leur nouveau contact s’affiche dans leur compte 
PayPal (à condition d’avoir ouvert l’application). Cette 
fonction Bump fait partie des nouveautés amusantes 
de la version mobile du célèbre système de paiement 
en ligne. Le menu principal permet alors d’envoyer ou 
de demander de l’argent à un ami. Le même outil per-
met aussi de partager l’addition et se charge de calculer 
la part de chacun ou encore de collecter de l’argent 
auprès de sa bande d’amis pour l’achat d’un cadeau 
commun. Bref, finis les comptes d’apothicaires  VQK
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 L ’annuaire Les Pages Jaunes peut non 
seulement trouver le numéro d’un télé-

phone, l’adresse d’une personne, mais aussi 
son adresse mail, son blog et même tous 
les sites Internet qui mentionnent le nom 
recherché. Et pour cause, le célèbre an-
nuaire vient de racheter le site 123people, 
un outil de recherche de people connus (!) 
et... inconnus. Doit-on craindre une intru-

sion dans la vie privée ? Non, à en croire la 
direction des Pages Jaunes, puisque 
123people ne stocke aucune donnée, se 
contentant d’afficher les informations pu-
bliques, présentes sur différents sites (Fa-
cebook, Twitter, Viadeo…). Ce qui est vrai. 
Il n’empêche que l’internaute n’a pas de-
mandé à voir s’afficher sur une même page 
Web toutes les infos le concernant  VQ D
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